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cfa.noiretable@educagri.fr

Bac Pro Forêt

Conditions d'admission - Pré-requis

Le Bac pro forêt est un diplôme d'état du Ministère
de l’agriculture
Le niveau de l’action dans le cadre d’une filière de formation : niveau 4

Activités
Le titulaire du bac pro forêt travaille en extérieur, seul ou en équipe, en hauteur, parfois. Il 
intervient en amont d'un chantier sur son évaluation et sa préparation (devis, organisation des
travaux, installation des équipements nécessaires) en concertation avec les commanditaires et 
autres intervenants. Il repère, à l'aide de cartes ou d'appareils de géolocalisation, la parcelle où
se dérouleront les opérations. Sur place, il met en oeuvre les procédures de sécurité, installe le
matériel dont il a en charge la maintenance et réalise des travaux d'entretien et/ou de renouvel-
lement des peuplements forestiers (plantation, semis, traitements phytosanitaires, nettoyage, 
abattage, façonnage, débardage, élagae...). Il peut être chargé de diriger une équipe voire de 
former les nouveaux ouvriers aux différents travaux de bucheronnage. Il peut être son propre
patron et gérer des chantiers depuis la déclaration administrative jusqu'à la réception. 

Environnement du métier
Travail en extérieur et au bureau, travail de relationnel avec des partenaires. Cet emploi requiert
une excellente condition physique et une discipline stricte en matière de normes de sécurité.

Débouchés
Le titulaire d'un bac pro forêt peut occuper un emploi de conducteur de travaux forestiers, de 
technicien forestier, ouvrier sylvicole, d'exploitation manuelle ou conducteur de machines 
forestières.
 Il pourra aussi devenir chef d'entreprise de travaux forestiers.

Poursuite de formation possible
• BTSA Gestion forestière ou autre BTS, 
• CS Pilote de machine de bucheronnage, CS Arboriste élagueur ou autre spécialisation.
Le diplôme permet d'obtenir : La certification de sauveteur secouriste du travail (SST), le certificat
individuel de produits phytopharmaceutiques (Certiphyto) et une équivalence du certificat 
d'aptitude à la conduite en sécurité (CACES) d'engin de chantier.

RNCP n°36790 (enregistrement certification le 11/02/2009)
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36790/

• Avoir entre 15 ans (sortant de 3ème) et 29 ans révolus (pour l'apprentissage)
• Entrée en 1ère : sortir de 2nde Nature Jardin Paysage Forêt, BPA ou CAPa (si non : sur dérogation)
• Avoir un contrat d’apprentissage avec une entreprise répondant aux critères de la formation
• Compléter un dossier d’inscription en ligne via : https://app.hub3e.com/landing-page/124/candidature
Voie scolaire : faire le voeu via Affelnet par le biais de l'établissement d'origine
Accès à la formation
Pour la validation définitive d'entrée en formation seul, l'enregistrement d'un contrat 
d'apprentissage est nécessaire. Le délai de traitement moyen pour l'enregistrement d'un 
contrat est de 15 jours.
Prochaine rentrée : septembre 2026

Durée de la formation
La formation est organisée sur 24 mois (classes de 1ère et 
terminale) avec 39 à 40 semaines en centre de formation, le 
reste en entreprise.
Voie scolaire : 13 semaines de stage réparties sur la 1ère et terminale

Objectifs de la formation
Être capable de :
• Gérer une entreprise de travaux forestiers
• Gérer des chantiers forestiers sylvicoles et d’exploitation manuel 
et mécanisé dans une logique de durabilité et de multifonctionnalité 
de la forêt
• Organiser ces chantiers dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité
• Réaliser des chantiers de boisement, sylviculture, exploitation manuelle 
et mécanisé
• Réaliser des chantiers connexes au milieu forestier (ripisylve, 
cynégétique, touristique, entretien de desserte)
• Utiliser et entretenir du matériel
• Réceptionner les chantiers avec le donneur d’ordre
• Encadrer une équipe sur les chantiers
• Rendre compte à son supérieur hiérarchique
• Participer à la vie sociale et professionnelle de l’entreprise

Contenus principaux de la formation
• Communiquer dans un contexte social et professionnel en mobilisant 
des références culturelles. 
• Communiquer en Anglais en situation professionnelle, 
• Développer sa motricité, 
• Mettre en œuvre des savoir-faire scientifiques et techniques. 
• Justifier des choix techniques de travaux forestier 
• Situer l’entreprise dans son environnement socio-économique
• Communiquer au sein de son organisation
• Analyser les conditions de mise en œuvre d’un chantier forestier
• Organiser le travail d’une équipe en sécurité dans les règles d’hygiène 
et de respect de l’environnement
• Réaliser les travaux de boisement, sylviculture et d’exploitation forestière
• Entretenir les équipements de travail
Passage de l’équivalent CACES pour la conduite d’engin forestier, du 
Sauveteur Secouriste du Travail et de l’AIPR pour travailler près des réseaux

Modalités pédagogiques
Cours théoriques, travaux pratiques en sur des peuplements forestiers
publics et privés, travaux dirigés, retour 
et partage d’expériences, échanges et rencontres avec les acteurs du 
monde professionnel, analyse de sa pratique professionnelle.

Modalités d’alternance
Parcours sur 24 mois : 1 à 2 semaines en établissement
de formation par mois en moyenne pendant les périodes 
scolaires.

Évaluation de la formation
Le diplôme du Bac pro forêt est délivré à l'issue d'épreuves
organisées en Contrôles en Cours de Formation et en 
épreuves terminales.
Des évaluations formatives sont organisées tout au long 
de la formation.

Frais - Rémunération - Financements
    • En tant que salarié en contrat d’alternance, la 
rémunération minimale peut aller de 27 à 100 % du SMIC.
    • La formation est prise en charge par l’organisme
financeur (OPCO, collectivité et tout organisme collecteur 
des fonds de formation dont dépend l’entreprise).

Bac Pro Forêt

Adaptations possibles du parcours

Validation d’acquis académiques et/ou allègement de 
formation grâce aux passerelles possibles entre certaines
certifications

La possibilité de valider un/ou des blocs de compétences.

Le diplôme est accessible par la voie de la :
• Formation par voie scolaire
• Formation par apprentissage
Validation des acquis de l’expérience (VAE)
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